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République Fra11çaise 

DEPARTEMENT 
DES ALPES DE IL>\UTE PROVENCE 

ARROND!SSElv!ENT DE DIGNE 

CO:VIMUNE DE MONTCLAR 
Extrait du registre des 
Délibérations du Consei l Municipal 
SEANCE DU 10 MARS 2011 
N°2 

L' ,1\n deux mil onze le dix mars, le Conseil Municipal de la Commune de Montclar, après convocation légale de 
ses membres, s'est assemblé en session ordinaire au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Henri 
SAVOR.J"'TN Maire. 

Etaient présents: Mmes. ALBANO M. GAY C. BERAUD A ivirs. SAVOR.J"'TNR. SILVE A REMUSAT JC 
LA..:vŒ L. M. PIOLLE A. FILLY JL BRUNELLO J 

Secrétaire de séance : Mme ALBANO M. 

Objet : Choix d'implantation du télésiège 

Après débat : ..... . . . 
Le Maire de Montclar, considérant, ' ' : ·: 

que le prix du télésiège débrayable dans l ' option 1 qui conduit jusqu'au télésiège de 1<1. 

. . . . . . . . . . .... . . . 
•• 1. 

Brèche, vaut, après toutes les réductions et économies possibles la somme de : 6.42~.croa : • • · 
Euros - Six Millions Quatre Cent Vingt M ille Euros - • • • • : : • • 
que ce prix est ramené à la somme de: 5.768.000 Euros - Cinq Millions Sept Cent Soi~ant5 • : 
Huit Mille Euros- avec la suppress ion d e la gar e in terméd iaire. • •.. •• · ' 
Qu'il faut ajouter à cela : • •• 

. .. .. . .. . . . ... 
. ... ... ' 

la nei
0
oe de culture • : : : • • • . : ..... 

les deux réserves d'eau de !500m3 chacune 
. .... . . . . 

l ' étanchéité de la réserve de la gabelle : • • • • • 
le pompage 
le terrassement des deux plateforrnes 
l'alimentation en énergie électrique, 
le local de commande, 
les honoraires, 
le démontage du télésiège, 
le démontage des barrières 

Ce qui nous conduit, avec le handicap de la suppression de la gare intermédiaire, à un prix de : 
7.129.472 E uros - Sept Millions Cent Vingt Neuf Mille Quatre Cent Soixante Deux Euros- prix 
supérieur aux capacités fmancières de la Commune. 

- Que le projet de base consistant à maintenir leTS à l'emplacement actuel du télésiège « à 
pinces fixes» jusqu'à« la 2 » a été vocalement rejeté à l 'unanimité, 

Qu'il ne reste alors que le 3ième projet conduisant à la côte 1980- arrivée du téléski H60 - il 
conclut que la m eilleu re so lution à rete nir est l'option 2 qui offre un télésiège à 
4.976.000 E uros - plus les trava ux cités ci-dess us. 

Entendu l'exposé du Maire, après en avotr délibéré, le Conseil Municipal, après vote à 
bulletin secret : 
Membres présents l l , 
Membres exprimés Il, 
Vote pour le choi.x du tracé à la cote 1980 (option 2): 7, 
Vote contre le projet du tracé à la côte 1980 (option 2) : 2, 
Abstentions : 2. 



• 

• 

Confirme le choix du tracé du remplacement du télésiège du plateau selon le 3 ième projet 
conduisant à la côte 1980 - anivée du téléski H60 -- pour un télésiège d'un montant de 
4.976.000 Eu ros - plus les travaux cités ci-dessus. 

Autorise le Maire à signer tous les documents concernant cette décision. 

Fait et délibéré à Montclar les jour, mois et an que dessus. 
Ont signé au registre tous les membres présents. 
Pour copie confonne, Le Maire : 

. . . . . . . . . . . . .. . . ... . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . .. J • . . . . . . . . . . . . ' . . :···=· . . 
: • • & • • 
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République Française 

D EP A RTEi\'IENT 
DES 

ALPESDEHAUTEPROVENCE 

ARRONDISSEMENT DE DIGNE 

f+;JNEJ<c 2; 
COMMUNE DE MONTCLAR 

Extrait du registre des 
Délibérations du Conseil Municipal 
SEANCE DU 12 MAI 20 I l 
N°! 

L'An deux mille onze et douze mai, le Conseil Municipal de la Commune de Montclar, après convocation légale 
de ses membres, s'est assemblé en session ordinaire au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. 
Henri SA VORNIN Maire. 

Etaient présents (7) : Mme ALBANO M. GA Y C. BERAUD A. Mrs. SIL VE A. REMUS AT JC. PI OLLE A. 
SAVORNTN H. 
Etaient absents excusés ( 4) : 

Ayant donné pouvoir ( 1 ): Mr BRUNELLO J ayant donné pouvoir à Mme BERAUD A. 
N 'ayant pas donné pouvoir (3) : Mrs. SAVORNIN R. LAME L. FILLY JL 

Nombre de votants: 8 (7+ 1) 
Secrétaire de séance : Mme ALBANO M. 

Objet : Remplacement du télésiège du plateau - Procédure de défrichement 

Le Maire expose au Conseil Municipal que dans le cadre des travaux pour le remplacement du 
télésiège du plateau de la Chau par un télésiège débrayable six places, il est nécessaire de procéder 
à un défrichement d'une superficie de 2,8655 ha. 

Le Maire expose au Conseil Municipal que du point de vue réglementaire, l'autorisation de 
défrichement correspondante relève de Monsieur le Préfet des Alpes de Haute Provence en 
application du décret du 2 janvier 2003. Il convient donc pour réaliser les travaux pour le 
remplacement du télésiège du plateau dans les meilleurs délais que la Commune dépose un dossier 
de demande d'autorisation de défrichement auprès de la Préfecture des Alpes de Haute Provence. 

Considérant qu'il existe des mesures compensatoires tendant à diminuer l'effet nuisible du 
défrichement. 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents, le Conseil Municipal : 

- Approuve le dossier de demande de défrichement dans le cadre du remplacement du télésiège du 
plateau. 

- Demande auprès de la préfecture l'autorisation de défricher sur les parcelles suivantes : 

Section N" Parcelle Propriétaire Superficie totale ha Superficie concernée 
par la demande de 

défrichement ha 
B 81 JEAN Michèle 1.385 0.1392 
B 78 BARNEAUD Jean-Pierre 1.859 0.011 0 
B 86 DANIELE André 0.528 0.0244 
B 87 MIZONY Jean 0.517 0.1026 
B 88 BARNEAUD Jean-Pierre 0.373 0.1043 
B 90 MIZONY Jean 0.3 0.0918 
B 91 HERMITTE Emile 0.364 0.1970 
B 92 CHABOT Jean-Louis 0.478 0.0013 
B 72 Commune de Montclar 59.684 1.399 
B 47 Commune de Montclar 56.494 0.4932 
B 44 Commune de Montclar 39.450 0.3017 

- Demande à I'ONF d'évaluer et d'arbitrer dans le cadre de l'utilisation et de la vente du bois. 

- Autorise le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l'aboutissement de cette procédure ; 

Fait et délibéré à Montclar les jour, mois et an que dessus. 
Ont signé au registre tous les membres présents. 
Pour copie conforme, Le Maire : 
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République Française 

DEPARTEMENT 
DES 

ALPESDEHAUTEPROVENCE 

ARRONDISSEMENT DE DIGNE 

ft/JNèXE 3 
COMMUNE DE MONTCLAR 

Extrait du registre des 
Délibérations du Conseil Municipal 
SEANCE DU 12 MAI 20 11 
N°2 

L 'An deux mille onze et douze mai, le Conseil Municipal de la Commune de Montclar, après convocation légale 
de ses membres, s'est assemblé en session ordinaire au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. 
Henri SA VORNIN Maire. 

Etaient présents (7) : Mme ALBANO M. GA Y C. BERAUD A. Mrs. SIL VE A. REMUS AT JC. PI OLLE A. 
SAVORNINH. 
Etaient absents excusés ( 4) : 

Ayant donné pouvoir (1): Mr BRUNELLO J ayant donné pouvoir à Mme BERAUD A. 
N'ayant pas donné pouvoir (3) : Mrs. SA VORNIN R. LAME L. FILLY JL 

Nombre de votants: 8 (7+ 1) 
Secrétaire de séance: Mme ALBANO M. 

Objet: Budget Régie des remontées mécaniques- Complément d'emprunt 
contracté pour le remplacement du télésiège du plateau par 1' achat d'un télésiège débrayable 
six places 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que suite à la délibération du 19 juillet 2010 
lançant la mise en concurrence pour un emprunt de cinq millions d'euros pour le 
remplacement du télésiège et après avoir pris connaissance des délais et des propositions 
faites par d'autres banques dont la Caisse des dépôts et des Consignations, la Caisse 
d 'Epargne, la Banque Populaire, le Crédit Agricole, le Conseil Municipal à l'unanimité des 
membres présents décide pour la deuxième moitié de l'emprunt: 

De contracter un prêt de 2 500 000 € auprès de la Caisse d'Epargne aux conditions 
énumérées ci dessous : 

• Durée : 20 ans 
• Taux fixe: 4.75% 
• Périodicité des remboursements : annuelle 

• Echéances constantes avec un amortissement progressif du capital sur toute la durée du 
prêt. 

• Frais de dossier 2 500 euros 

D'affecter le montant de ce prêt au paiement des factures liées à l'objet du prêt, 

De mandater Monsieur le Maire pour signer tous les documents relatifs à cet emprunt 
et s'engage à inscrire chaque année au budget la somme nécessaire à son 
remboursement. 
D'autoriser le Maire à signer toutes les pièces relatives à la bonne exécution du dossier 

Fait et délibéré à Montclar les jour, mois et an que dessus. 
Ont signé au registre tous les membres présents. 
Pour copie conforme, Le Maire : 

LEMAIRE 
H. SAVORNIN 

~?<~· ----=.--·- - ·- - - - -·-
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DEPA RTEl\1 ENT 
DES 

ALPES DE HAUTE PROVENCE 

A RRON DISSEMENT DE DIGNE 

IT /\) /V' E >'- L.::_ 4 
COMMUNE DE MONTCLAR 

Extrait du registre des 
Délibérations du Conseil Municipal 
SEANCE DU 12 MAI 2011 
N°3 

L ' An deux mille onze et douze mai, le Conseil Municipal de la Conmmne de Montclar, après convocation légale 
de ses membres, s'est assemblé en session ordinaire au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M . 
Henri SA YORNIN Maire. 

Eta ient présents (7): Mme ALBANO M. GAY C. BERAUD A. Mrs. SILVE A. REMUSAT JC. PIOLLE A. 
SAYORNIN H. 
Etaient absents excusés ( 4) : 

Ayant dmmé pouvoir ( 1 ): Mr BRUNELLO 1 ayant donné pouvoir à Mme BERAUD A. 
N'ayant pas donné pouvoir (3) : Mrs. SAVORNIN R. LAME L. FILLY JL 

Nombre de votants: 8 (7+ /) 
Secrétaire de séance : Mme ALBANO M. 

Objet : Budget Régie des remontées mécaniques - Emprunt contracté pour le remplacement 
du télésiège du plateau par l 'achat d'un télésiège débrayable six places 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que suite à la délibération du 19 juillet 2010 
lançant la mise en concurrence pour un emprunt de cinq millions d ' euros pour le 
remplacement du télésiège et après avoir pris cormaissance des délais et des propositions 
faites par d' autres banques dont la Caisse des dépôts et des Consignations, la Caisse 
d 'Epargne, la Banque Populaire, le Crédit Agricole, le Conseil Municipal à 1 'unanimité des 
membres présents décide pour la moitié de l ' emprunt: 

De contracter un prêt de 2 500 000 € auprès du Crédit Agricole aux conditions 
énumérées ci dessous : 

• Durée : 20 ans 
• Taux fixe: 4.1 8% 
• Périodicité des remboursements : armuelle 

• Echéances constantes avec un amortissement progressif du capital sur toute la durée du 
prêt. 

• Frais de dossier 1 000 euros 

Un premier déblocage d'un mi llion d'euros est prévu au 30 mai 2011 rel atif au marché 
passé avec la société Pomagalski. 

D ' affecter le montant de ce prêt au paiement des factures liées à l 'objet du prêt, 

De mandater Monsieur le Maire pour signer tous les documents relatifs à cet emprunt 
et s'engage à inscrire chaque armée au budget la somme nécessaire à son 
remboursement. 
D'autori ser le Maire à signer toutes les pièces relati ves à la bonne exécution du dossier 

Fait et délibéré à Montclar les jour, mois et an que dessus. 
Ont signé au registre tous les membres présents. 
Pour copie conforme, Le Maire : 

LE MAIRE 
H. SAVORNW 

~-c-~__;· =-= 



Répllh/Ïtfll t! F mtt('IIÎit! 

DEP.-\ RT E:\1 L\T 
DES .-\ LP ES DE 1-1.-\L.T E PRO\"E\CE 

-1/?ROSD/SSE.I/E\T DE D IG.\"T: 

CO.\ l.\1L":\E DE .\ 10:\TCL.-\R 
l:o.; tr.tit du r..:gi,;tr..: d..:,; 
lklih.:rati<>ll> dul·,,n,..:il \lun i..:i pal 
Sl:.\'\ll . Dl " 12 .ILT\ 2012 
'\ ' Il 

L"An cklt\ mil clouz~ 1~ 12 _juin. le Con~~il \lunicipal de l.t Commune ck .\lontclar. apr~s COil \LKation légale cl~ 
ses m~mbres. s·est assembk ..:n session ordinaire au l ieu habitu~l clè s~s St'ances. sous la pr~sid..:nc.: d~ .\-1. Henri 

S.-\VORf\:1~ i'v laire . 

Etaient p r~s~llts (7): t'v i me~. :\LB .-\;\ 0 .\•1. 13ER .. \ U D .-\. Vl rs. S.-\ \ 'OR:'-JI\i R. SILVE A RE.\ l US.-\ T JC 
LA :VI E 1 .. t'vi. FILL Y .I L 
Etaient absenrs e\cus~s (2 l: 

.-\~ ·ani clonn~ pou,·oi r ( 1 ): :vlm~· G.-\ Y Christin..: a~ant donné pou,oir il v! me BER.-\UD A . 

. · a~ nnt pas donn~ poli\ oir ( 1) · \-Ir Pl O LLE .-\ 
Nombre cl~ , ·otatltS :8 f ~ .,. ,, 
S~c rètaire cl~ séance: i'vlme ALBA:'-JO .\ 1. 

Objet: PL U 

fVIonsieur le rvlaire informt' le CPnseil l\:funi cipa l que le commissa ire enquêteur ayant statuer 
sur les différentes demandes elu PLU. il est maintenan t prévu de délibérer sur le 
positionnement du consei l municipal au \ ' li des résultats elu commissni re enquêteur : 

1'-.·lme BLOI\'0 demande un élargissement de la zone classée Ua le long de la ,·oie clans 
la parce 1 le .'\ 569 
Le commissaire enquêteur don ne un aYis l'morable à cet agmndissemcnt. 
I.e Consei l i\lunicipal à l'unanimité su it l'm·is elu comm issai re enquêteur et accorde 
cet élargissement 

\Ir PIOLLE Sébasti en souhaite l' e'\ tension de la zonl:' .-\U nu nord ck la pnn.:elle A 
12 14 
Le commissaire enqu0tc? ur n' es t pas fcl\Ornble il cette c'\tension sous crai nte cie porter 
atteinte à ac ti ,·i té agricole elu quartier 
I. e Conse il 1\ lunic ipal à l'unan imité sui t ra,·is du commissaire enquètc? ur et re_i ett c cette 
demande c1· e'\tension é,·oquant les mêmes raisons 

\Ir GRAS Emile clema ncl~..· 1 ïn t~grntion de partie 8617 ct 618 en zone Ub 
Lê commissaire enquêteur n' est pas fa, ·orabk à ce tte ckmande 
Le Conseil \ lun icipal à l' unanimite? sui t J'm·is el u com111 issaire enq uêteur et re_jettè cette? 
demande 

\Ir SIL\ 'E Daniel ckman,k une e'\ tl:'nsion de la zone- l î1 sur lès parcelles Dl 58p -
2l)0p et 1 ~2p 
En cc qui conceme les p~trcelles 0 15~ et 290 le commissaire enquêteur do nne un m·is 
ta,omble à cetk· clemandc ati n cie faire coïncider l e~ limites de la zone L"h a\ \ .'C les 
limites naturL?Iks 
Le Consei l \lunicipal à l'unanimite? suit J'a, ·i::; du cotnmissaire enquêteur et accorde 
cette e.\ tens ion 

t n ce qui conc~..Tnc? k~ parcelles 0 142 le commi ~~a irc enquêteur dnnne un mts 
t~l\ orabk à ~..·ettc de nwnck car rien nè s ·nppose à celle- e.\ten.:; ion 



Le Consei l i\ lun icipal à l"unanimit~ suit l·m·is du commissai re cnqu~teu r et êlCco rcle 
cette ex tension 

\ lme DERBEZ .-\nne-\ lmie demande que les parce ll e.·:;; Cl65 et CI66 restent en zone 
agrico le AL 
En ce qui concerne les parcelles C 16.5 et 166 le commissaire enquëteur donne un m·is 
f~worab le au mai ntien de L·ette zone en terres agri coles 
Le Conseil f\dunicipal 6 l'unanimité des membres elu Cnnseil \ !unicipa l présents moins 
une abstent ion tk \Ir L.·\\IE L. suit l"m is du commissaire enquëteur et accorde ce 
maintien en zone :\U 

\!me GEJ\TI LE Josette ckmande la possibil ité c!ïmplanter une maison clans le haut cie 
la zone .-\20-+ et classée en part ie en zone Al! 
\lme GENTILE Josette demande également la possibilité de transformer le bâtiment 
implanté sur la parce lle :\23 3 anciennement à usage de grange à ètre a ffecté en 
habitation (gît es) 
Le commissaire enquèteur donne un a\·is t~ l \ orable ù CL'S deux demandes 
Le Conse il ~!unicipal à l"unanimité suit l·a,·is du commissai re enquêteur et accorde 
cette implantation sur le1 parce lle A204 ainsi que cette transformation sur ln parcelle 
.-\233 étant bi en en tend u que les tra,·aux é\·entuels de raccordement aux réseau\ 
publics soient à la charge du propriétaire 

1\·lme DANIE LE Simone souhaite que le groupe de parcelles A805 - 24 7 et 2-t!Sp soient 
clnssées en zone .-\U 
Le commissa ire ènqu~tcur est t~1\ ·orable à cette demande sous résen e de c~:.· rraines 

contraintes architècturales soient respeckes 
Le Consei l :\ !unicipal ,\ l" unanimité repousse cc.·tte ckmande a une ckcision 
modil·ïcatiYe ul térieu re 

!\ Ir LA\IE Louis clemanclc 
a ' l"acceptat ion d'un dispositif d'accès à la zonL' .-\ LI sur la parcellè :-\8 18 pour 
permettre le clésencla\·emcnt des parcelles qui y so nt incluses 
b ' que k bàtiment ,·1 bo,·ins. situé sur la parcèl k B 126 soi t transformer en 
bâtiment à usage d'habitation 
Le commissa ire enq uète ur donne un m·is t~1\ orable à cçs ckmancks sous résen·e que 
les trm·au.\ de r<lccorclelnent au\ ditlë rents réseau.\ publics soient à la charge elu 
propriétaire pour ce qui C1lncerne l ·am~nagement de la parcelle 8126 . 
I.e Conseill\ lun icipé.ll à l·unanimit~ suitl· a, is elu commissai rè enq uètem 

\lme \ 1:\G:\.-\:\ .-\nnie dcmanck une e\tension en /\Jne .-\ U de la partie sud ck la 
parcelle .'-\207 
Le commissaire enqu0tèur donne un il\ is fa,orable comme incliqu~ sur l·e\trait 

cadastral join t. 
I.e Consei l \lunicipal ,'1 l"unanimit~ suit l" él \ is du commi ssaire enquêteur èt accorde 
cette extension 

\lme 1\IBERl L.ucette S11uhai te l" abou t i ~semèn t du projèt d'une sortie commune sur 
les parcelks .-\1 180 -11 77- 11 8 èt 818 
Le comm issaire eJH.IU~ teur donne un mis f,l, orable 
l.è Consc: il \ lunicipal à l"unanimi té suitl" u\ is el u commissai re enqu~tcur 

\Ir .-\ILL.-\l '() G ~:.'11rgès :-:;puhaitc que la parcelle .-\9-t-t s11it c l ass~e en zone .-\l . 



Le commissaire enqu~teur n·est pas l'm·nrable n celle classitï cation clans le but de 
pro té ger 1· en , .i ronnemc nt 
Le Conseil ;-v!unic ipal ù l' unanimité su it 1·,,,·is du commissaire enqu0teur et rejette cette 
tk 111 an cl e 

\Ir REY!\!AUD Francis SllUhaite l'abouti ssement du projet cl' une sortie commune sur 
les parcelles ~-+5 et 2-+6 
Le commissa ire enquêteur donne un m·is fa,·orabk 
Le Conseil \'lun icipal n l'unanimité suit 1- a, ·is elu comm issaire enquêteur 

\ Ir SIL\T André souhait<..· !Implantation d'un bùtiment à une distance de 25 ml de la 
0900 
Le commissaire enquêtc:ur donne un a,·is fa,·orable 
Le Conse il i\,funi cipal à l' unanimité suit l'avis elu commissai re enqu~teur 

\ Ir :vtiCHEL Oli,·ier souhaite la matériali sation des bùt iments sur k s parcelles .-\287 
r\221 et 222 
Le commissai re enquêteur donne un m·is Ll\·orable 
Le Conseill\ lunicipal à l' unanimité suit l'avis du comm issaire enquêteur 

!\ Ir i\ IICHEL souhaite égakment que la zone 1\atura ~000 soi t classée en zone nature lle 
et 11011 agrico le 
Le commissaire enq uêteur donne un m·is t~tvorabk et précise que cette 7.one sera 

classée en espace na tu rel sen si ble 
Le Conseil l\ !unicipal à l'u nanimit~ suit l· a, ·is du commissa ire enquêteur 

~vlr 1\! ICHEL Oli,·ier souhaite que les parcelks A 218 -219- 220 et 12-+8 soient 
classées en zone constructibles 
Le commi ssaire enquêteur enYisage un henruel amt?nagcment léger de la zone \h 
Le Conseil 1\ lun icipal ::1 l' unanimité refuse k classen11:·nt des parcel les..-\ 218 - 21 l)-

200 et 12-+8 en 7.0ne constructibles 

\! me PA YAJ\ Nicok souhaite que les parcelles D l t)l) - 200. B 125 --1-32 e t .~\ 127 -
l ~-+e t 803 classées en 7.0 nl:' agricok soient c l ass~es en ;one urban isable Lib 
Le commi ssa ire enquêteur n·est pas ta ,·ornble 8 c~tte moditication étant donné 
1· éloignement de tout ha menu 
Le Conseil \ !unicipa l à l'unanim ité suit 1· ~1\ i s elu comnti ssaire cnquèteur et rejette cette 
clemanck 

\ Ir ALB.-\\0 Thierry demande une e\ten-; ion ck la zone l t mt\ pmcell es B 707 et 583 
(pa rti e) 
Le commissa ire enqu~ teur donne un a\·is la\orabk à cette e.\tension. 
Le Conseil :-- lun icipal à l' unanimité suit l'a,·is du commissaire c:nquèteur 

\Ir .-\\DR F Ol i, ·ier r~cl~tille la mise: à _jClur elu cadastrl:' notammènt sur k s parcel les 
.-\-J. -+ 3 et -+-+~ .. -\ucune h:tb itat ion ne do it tïgurc.T sur 1<1 parce lle .. \ -+ -+ 3 et rep l ac~ 

lï wbitation ck la parcelle -+-+ 2 au bon enclruit 
Le comm issai re enquêteur demande la mi se: ô jour du c:tdastre 
Le: Conse il \!unicijX11 ù l ·una nimit~ suit l' a\ is clucumn1i ~sa irè c.·nquèteur 



:'-.·lme BOREL Christe ll e dema nde que la parce ll e A633 soit classée en zone Ub 
I.e commissaire enqu~tem donne un m·is l[t,·orable à cette e:-;tension. 
Le Conse il i'vlunicipal à l'unanimité repousse ct·tte clemanck à une ckcision 

mocl i tï cat i,·e ulté rieure 

:-..Ir P! OLLE André clemanck que les bâtiments si tués sur la parcelle 8283 en zone 
ag ri cole fassent l'objet <l un changement de des ti nation a tin c1 · ètre aménag~ en 
habi ta tion ou gîtes 
Le commissaire ~nquêteur donne un a\·is fm·orable clans le but de sau \ egnrcler le 
patrimoine sous résen·e que les frais inhérents au:-; tra,·au:-; de raccordements des 
réseau:-; publics so it ci la charge elu propriétaire. 
Le Conseil \lunicipal à !"unanimité suit 1·~1,·is elu commissaire enqu~teur 

\ ·!me GENT! LE S~ h·ie ckmande le réaménagement de la zone Au selon le plan de \I r 
T. PlAN ET 
Le commissaire enquèteur donne un avis 1~1\'0rabl<.:? à un réaménagement en conformité 
a,·ec sa proposi tion. 
Le Conseill\lunicipal <'t l'unanimité suit l'a,·is elu commissa ire enquêteur et accorde ce 
r~aménauement en l'onctiPn plan du commissaire enqu0teur 

i'vlr DER BEZ Benoit demande que les parcelles C 165 ct C 166 restent en zone agricole 
.Al1 

En cc qui concerne les parcelles C 165 et 166 le commissaire enquêteur clonnl' un a' is 
t~worable au mai ntien de ce tte zone en terres agricoles 
Le Conseil \ lunicipal ù !"unanimité des membres elu Conseil Vlun icipal présents moins 
une abstention de 1\ Ir LA\·![ L. suit l'm·is elu commissaire cnqu~teur et accorde ce 
maintien en zone .-\ U 

\Ir CH.-\BOT Paul demande l'agrandissement de la ï.'llne Ub au sud de la parcelle.-\ 
1226 
Le commissaire enqu~teur n·est pas fa\'LHable à cette l':\Lcnsion sous crainte de porter 
atte inte à acti' it~ agricole du hameau 
Le Conseil \ lunicipal à !"unanimité suit l'a\is du commissaire enquêteur ct rc_j ~tte cette 
demande cr e:\tên:->ion é\·oquant les mêmes raisons 

i\·lr BA.L!Q l : F. Franço is représentant la communaut~ des communes en tant que 
prés ident demande la création d'une zone d"ac ti, · it~ intl'rcommunale sur les parcelks D 
89 -182 - 28-+- 93 et 9-l 
Le com mi ssai re enquêteur propose son classement en lone L;e résen ée au:-; acti, · i t~s 

industrielles. artisanâks ~.·t commerciales ... sous r~::-.crw cl"un mis t~1' orabk ck la 
Commission des sites. 
Le Conseil \ lunicipal ô l'unanimité suitl'a,i s el u commissaire enquêteur 

La Commune de .\ l ontcl~1r demande le classement elu " Château , parc..: Ile r: -l97 en 
zone R~sen~c pour sau,·e~arcle elu patrinwine 
Le commissaire enqu0tcur donne un a' is fa\ orahk et Sl)u lwire que l'oubli soi t répar~ 
I.e Conseil \lunic ipal à l ' un~mim i té su it 1·~1\ · is elu commissaire enqu~teur 

Ll Comn1une cie \lnntclar clemanck l' è\k'nsinn de la /Olk' l.'c: à la parcelk 8 11 n pour 
la constructionLk hangars con1mcrciau.\ 



Le commissaire enquètt:ur donne un m·is 1.-a,·orable au ~..·lassement de ccttç parcç lle 
Le Conseil i\lunicipal à l'unanimité suit l'a,·is elu commissaire enquêteur 

i\ lr CHABOT .lerm-Louis souhaite la suppression de:- la zone emplacement réserYé 
parking sur la parcellé' B 563 
Le commissaire enquêteur propose la suppression de l' emplacement résetTé autour de 
la parcelle B 563 et suggère un classement en zone Ua 
Le Conseil !vlunicipal à l'unanimité sui t l·aYis du commissaire enquêteur 

i\·lr CHABOT Jean-Louis demande la trans formation ~..· t le changement de destination 
des bâtiments agricoles situés sur les parcelles B549 et :\ 101 
Le commissaire enquètèur donne un aY is fa, ·orable auL· Iassement en zone Ua 
Pour ce qui concerne la maison paternelle si tuée sur la parcelle AlO I. le Conseil 
iVIunic ipal à l'unanimité souhaite que le b<itiment d'habitation et cl' exploitation agricole 
demeure en instance en attènclant un éventuel repreneur 
Pour ce qui concerne les bâtiments agrico les situés sur la parcelle 8.:549. le Conseil 
f'v lunicipal à l'unanim ité considère inopportun de transformer ces bâtiments agri coles 
toujours fonction en habitation 

Mr CHABOT .kan-Louis demande què la zone Ub «coté Sai nt-jean >l ne soit pas 
limi tée. ainsi que le classement en zone Ur\ cie partie cks parcelles A 75 -76 
Le commissaire enquêteur donne un m·is ravorable à c~..·s deux requêtes 
Le Consei l i\,Junicipal à l' unanimité su it l' rl\' is elu commissai re enquêteur pour ce qui 

concerne la non limitation du nombre de l1)ts. Par contre. pour ce qui est clçs pnrccllès A 
75 -76. le Consei l :Vlunicipal à l'unanimité déc ide de m;tinteni r ces pnrcelks en l' éta t ct 
rejette clone l·a,·is elu commissaire enquêteur 

Mr CH.-\BOT .kan-Loui s demande la suppression cl~ la zone emplacement réserYé 
parking des parcelles B 121 ct 122 
Le commissnire enquêteur donne un avis mitigé 
Le Consei l \lunicipal ù l'unan imité décide de maintenir en zone rése tYée les parcelles 

B 1 ~ 1 et 122 

Sur proposition de \lnns ieur k \ laire . le Conseil ~ l unicipal à l"unanim ité des m~mbres 
présents : 

Autorise le rv lai re ù s igner k ;; documents relatif~ 3 cc doss ier: 

Fn tenclul"expos~ du \lait"~.~. aprè~ en a,·oi r cl élibér~. k Conse il \lunicipa l. ù l"unanimité des 
Fait èl délibéré à \ lontclm les jour. mois et an que dessus. 
Ont signé au registre tous ks lll c' tnbrcs présents. 
Pour copie conforme. Lè \lai r~ : 
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